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ARTICLE 4

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« Afin de garantir une juste rémunération aux agriculteurs et de contribuer à la transition 
agroécologique, la Nation se fixe pour objectif la mise en place d’un prix plancher supérieur aux 
coûts de production pour les approvisionnements des acheteurs publics en restauration collective. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la mise en place, pour les acheteurs publics, d'un prix 
plancher d'achat des produits agricoles utilisés dans les repas servis.

En effet, aujourd'hui, la commande publique ne protège pas, ou très insuffisamment, la 
rémunération des agriculteurs. Il n’y a aucune obligation d’inclure des critères de juste 
rémunération dans les marchés publics.
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Cet amendement vise au contraire à ce que la commande publique contribue pleinement à garantir 
des prix rémunérateurs aux agriculteurs, à travers des prix plancher.

Ce changement de paradigme est indispensable à l'heure où 43% des agriculteurs français ne 
dégagent pas un smic de leur activité, gagnant ainsi moins de 1450 euros nets par mois, comme le 
souligne l'étude de l'Observatoire de la rémunération agricole équitable de Max Havelaar France 
publiée au mois d'avril.


